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Bonjour,

La masse d'eau nécessaire au projet d'irrigation sera d'environ 
50000m3 /an.
Il n'y a pas d'usage existant sur la nappe souterraine concernée par le 
projet.
Le mode d'irrigation est majoritairement par goutte à goutte et 
exceptionnellement par aspersion selon le type de culture. Les surfaces 
de mise en culture sont concernées par une technique de maraichage 
sur sol vivant, qui consiste à un non-labour du sol mais avec un fort 
apport de matières organiques. Ce procédé est par nature économe en 
eau en plus d'être un piège à carbone efficace.

En espérant, au vu de nos délais contraints pour l'obtention de la 
subvention, que vous pourrez mettre tout en œuvre afin de nous 
apporter une réponse dans des délais courts, je reste à disposition pour 
toute information complémentaire. 

Bien cordialement,

Thomas Inselin
Adjoint au Maire


